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Communiqué

Lancement du concours Titiraliritti

IQALUIT, Nunavut (le 25 septembre 2007) – Le ministère de la Culture, de la Langue,
des Aînés et de la Jeunesse (CLAJ) vient de lancer son cinquième concours littéraire
annuel : Titiraliritti. Les auteurs ont jusqu’au 30 novembre 2007 pour présenter leurs
textes.

« Le concours Titiraliritti reconnaît la littérature produite en inuktitut et en inuinnaqtun et
favorise la créativité qu’inspire notre langue, » de déclarer Louis Tapardjuk, ministre de
la Culture, de la Langue des Aînés et de la Jeunesse. « Le thème du concours littéraire de
cette année est Kamanaqtut Unikkaat : un événement étrange ou qui vous a étonné. »

Tous les Nunavummiut sont admissibles au concours, soit dans la catégorie jeunesse ou
dans la catégorie générale. Dans la catégorie générale, le premier prix est de 5000$, le
deuxième prix, de 3000$ et le troisième prix, de 1000$. Dans la catégorie jeunesse, le
prix pour le meilleur récit est de 800$ et pour le meilleur poème, de 200$.

« Nous sommes heureux d’avoir inscrit la catégorie jeunesse au concours cette année,» de
dire le ministre Tapardjuk “ Le rôle de la Jeunesse est essentiel à notre société et nous
tenons à appuyer et à reconnaître le talent de nos jeunes Nunavummiut.»

Les règlements complets du concours sont affichés à la page Web du CLAJ, le
www.gov.nu.ca/cley sous la rubrique « Langues officielles ».
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